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COMiTE SYNDiCAL
S6ance du rnercredi 15 novembre 2017

PROCLS‐vERBAL

L'an deux mille dix― sept,le mercredi quin2e nOVembre,う neuf heures trente, le Comit6 Syndical s′ est rёuniう PORT―

SAINTE― MARIE′ sa‖ e《 Saint Clair",50usla pr`sidence de Madame Ceneviさ ve LE LANNIC

rtalent pr6sents:

Pr`sidente:Madame Ceneviё ve LE LANNIC

Vice‐ pたsidents territoriaux:

Madame et Messieurs:Jean‐ Lou s COUREAU, Francoise LABORDE′  Christian LUSSAGNEI Pierre slcAUD, Bernard

LAVERGNE.Jean―Pierre LORENZON,Francis DUTHIL,Patrick CASSANY

D`:`gu`s titu:aires ou stlppl`ants:

Mesdames et Messieurs i Patrick GAUBAN′ Gerrninal SALSENCH,Gabriel LASSERRE,S‖ vio GUINGAN′ Michel GRIMAUO,

Christian LAFOUGERE,Pierre ALLEMANO,Maurice BERNE■ G‖ bert BOUSSUGE′ Christine BIELLE′ Jean― Charles ROuJOL′

Annie REIMHERR′ Yves SABOURlN,Michel MINGO,Alain LERDU,Francis GRAS′ Jean‐ Claudeヽ′ALADIER′ JeanJacques

TURC,Phi‖ ppe FRlMAUDAU′ Serge GAROSTE,Michさ le DUCLERCQ′ Julle cASTILLO,Pascal DOuCEI Phinppe HuVELLE′

Hubert TERRIGHし Jean― Claude CAVAlLLE, Ronan PERCHOC′  R`mi MOREAU, Michel DOuSSINE′  Edouard DELORME,
0‖ vier AILLE■ MarySe LAMARQUE′ G‖ bert DUFOURG′ Jean― Pierre VIGNAUD,Phi‖ ppe CASTANIER′ G6rard CASTILLO,

Andr6 DULIN′ Jean―Louis LEMANACH′ Jean― Marie LOUVEL,Ceorges RODIER,Daniel MARTE■ Jean― Paul DESTIEU′ Jean―

Jacques BEAUCЁ ′」ean― Marc CHATRAS,Jacques ECHEVERRIA,Serge PERES′ Alain GIBRAI ChriStian BROCHEC′ Joё‖e

LABADIE.Raymond ZINEZら lsabe‖ e LABONNE,Alain WiDEMANN,Guv ALAZARD′ Fran,oise JORREl Francois BOUYOU′

Roger PERON,Jean― Marie CARχ Michel LABAl Auguste FLOR10,Andrё  MESSINES,David GREEN′ Gilbert BOU00N,

Henri GAVA,Jean― Louis VINCEN■ Thierry BOZZELLl,Marie― France VILLES′ Henri MATTANA′ JeanJacques TRICHEREAU,

Michel DARROuMAN, Roland SOCA′ Jean― Pierre ADAM′ Laurent CUBERTOU,Christian PEJEAN, Chnstiane LAFAYE―

LAMBER■ Hё lさne DA ROS,Christian PENO■ Thierry TR:AYRE′ Fran,oise SCHuSTER,Andr6e JARDEL,Daniel RESSiO■

Daniel FORI Pierre MALEYRAN′ Joё l BUCHARO,Christine MERLlN CHA80■ ChriStian MAR■ Michel LATASTE′ Bernard

RICCl,Jean‐ Claude MALCAYRAN,Guv BALANCIE,Th6rё se SANIAL′ Andr`FERNANDEZ,Bruno BUISSON′ ,anik CAZETTE′

Daniel RIVETTA′ Jean―Louis LALAUDE′ Ё‖se lGOUNEI ChriStiane LARTlGUE.Daniel RENTENIER,G‖ les GUERlN,Serge

CADRE■  Didier SOuBIRON′  G‖ bert TOVO,Jean― Michel SAINT― S MON, Jean― Pierre ViCINL Claude MOINE■  Daniel

DUROSiER′ Jean―Claude LOul■ Jean_Fran,ois PECQUEUR′ Michel CREHEN′ Francis PINASSEAU′ Serge CEREA,Ph‖ ippe

DOMAGALA,Denis CALVE■ Annie LACOUE,Christian PAj S、 Bernard SPERAND10′ Annie Z01A,Line LAtAURIE′ Michel

BROuSSE′ Joё l FIEVE■ Jacques oUBICKI,Pierre GRANGE,Michё le LAFOZ′ Jean― Pierre CALMEL,Denis GUILLOU,Bruno

ROSSETTO′ Denis MORVAN′  Jean―Pierre BAZZON, Lino DALLA SANTA′  Lionel SIMEON, Carmela GERL Dominique

PASCUAL′  Thierry MEILLIER′  Yolande MAR:A′  Pierre CHAUVEL′ Rodolphe BERNOU′  Jean‐Claude MAXAN■  Joё l

BERNARD,Robert RIEUCAUD′ Jean GRANADOS,Silvano FAELLA,Michel SAVγ  Michel DAYNES,Yves LOUBAT

Assistalent egalement a la r`union:

Madame et Messieurs:Lionel LE GALL,Alain CAVALIЁ ,Marie― Th6rёse BRIQUET

正ta:ent absents ou excus`s:

Mesdames et Messieurs:Pascal CuccH購 Llonel LABARTHE′ G`rard MARBOTTE′ Romain JOLEヽ ChriStian PEZZUTl,Alain

DE VOS, Bernard VERGNES′ Jean―Claude RIGAUD′  FrangOis THOLLON POMMEROL, Oaniel DUFIEUX, Christophe

MOR:SSE■  Nicole GER10N′ Roland FOLCHER′  Alexandre FRESCH!′ Josette WOHMANN′  Claudine PINOTEAU,Svlvie

COSTA, G‖ bert GUERIN, Andr`e AUVRAI MariuS DAL CIN, Chantal MAURES, JeanJacques CAPDEVILA, Serge

LARROCHE′ Andrё COTS′ Nicolas RAVEL′ Andr`APPARIT10, Pierre LAPEYRE,Etienne RAUZE■ Fr6d6ric JOLY Chrystel

COLMAGRO,Nicole BERNADEI Paul BORDES,Jean‐ Claude MARCANDELLA,Patrick JEANNEχ Guv PEREUIL.Jean Max

MARTIN, Christian DIEUDONNE, Pasca1 80UTAN′  Jean―FrangOis GUILLO■  Jacques TOuRNADE, Jean MARBOUTIN′

Marie―Francoise DACHl ChriStian LAM■ Jean― Luc DUBOURG,Daniel PINEDE,Pascal DE BRITO′ Bernard VENTADOUR,

Maga‖e CANO― HERNANDEZ,Nathalle FOUNAUD― VEYSSE■ Michel PAGES,J`rOme 80NNE,Marie― Noё‖e FAURE,Guy
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VIGNERON, Laurent BOLZER, Fr6d6ric PENETIER, Patrick CARREGUES, Pascal DANDI Georges-Robert ptNtELLO, Serge
COSTELLA, Maurice PIERRE, Charles CHAMPENOIS, Marcel CALMETTE, Michel GARRIGUES, G6rard MULLER, Alain
DUPUIS, Aldo RUGGERI, Pascale LAMOINE, Christelle PELLEGRIN, Christophe ROUDtL, Francine LAtLETTE, Jean-Michel
MESSI, Michel COUZIGOU, Claude NAI Ren6 ORTYL, Claude CRISTOFOLI, Yves MAHIEU, Jean-Paul GLORYS, Alain
VEYREI Rogers STEFFAN, Jean-Michel POIGNANT, Christian ROBERI Claude MARIN, Gr6gory CAMARA-GONZALES,
Jean-Louis BONETTI, Eric DEMARIA, Yann BIHOUEE, Alain ARMILHAC, Jean-Robert GAROSTE, Jodl BRAZZOROTTO, Alain
BROUILLEI, Denis DUTEIL, Philippe LEYGUES, Marie-Therdse POUCHOU, Guy-Fr6d6ric ALBASI, Jean-Claude FORNASART,

Alain CLAVERIE, Lionel FEUILLAS, Francis SERRES, Jean-Louis MOLINIE, Didier CAYSSILLE, Jean-Pierre MOULI Jean-Paul
BOUCHER, R6gine POVEDA, Jean-Marie QUEYREL, Didier BALSAC, Andr6 BONNEILH, Alexandre DA DALT, Jean-Pierre
GUEZEI, Christine POSPICHEK-PRIGENI Alain BUGGIN, Serge CADIOT, C6line LABBE, Jean-Jacques FOULOU, Michel JAY

Marie-Claude VINCENZI, G6rard LAFON, M6lanie DUS, Alain SIMONETTO, G6rard FlX, Jodl SCIE.

Secr6taire de s6ance : M. Edouard DELORME.

Les services du Syndicat 6taient repr6sent6s par :

MM. G6rard PENIDON (Directeur Gen6ral), Jeanne FALZON (DGA Administrative), Julien MADELPUECH (DGA

Technique), Hugo MARCHESIN (Service Technique eau et assainissement), Estelle PEBERAY, Christelle ALIBERT et
Lionel SEMPE (Cellule Contr6le des D6l6gations de Services Publics), Nathalie CLARISSOU (Responsable du service
Ressources), Nicolas BABIN (Responsable de la R6gie), Emmanuelle GRARE (Charg6e de Communication), Michdle
SAGET (Responsable du service Administration G6n6rale), Corinne ZORZI (Service March6 Public), Brigitte SOCA
(Service Administration G6n6rale).

Les d6l6gataires de service public 6taient repr6sent6s par :

- SAUR : Jon ERRECART

- VEOLIA EAU : Benoit BATUT et Fr6d6ric GUITARD
- SUEZ EAU : Emilie HENRY

Le Procds-verbal de la r6union du 28 septembre2OtT est adopt6 ) l'unanimit6 sans correction.

La s6ance du jour s'est d6roul6e selon les th6matiques suivantes :

- Gestion des Services Publics
- Environnement
- AdministrationG6n6rale
- Finances
- Affaires diverses

Avant d'aborder l'ordre du jour, Madame la Pr6sidente a souhait6 rendre hommage i deux personnalit6s d6c6d6es
r6cemment M. Gilbert FONGARO et M. Michel DIEFENBACKER, gr6ce i qui le Syndicat existe aujourd'hui. Une minute
de silence a 6t6 observ6e.

Madame LE LANNIC a 6galement rendu hommage i Michelle SAGEI, Responsable du Service Administration G6n6rale
et March6s Publics, qui part i la retraite au 1"'f6vrier 2018 aprds 37 ans de services au sein d'EAU47. Le Directeur l'a
remerci6 pour son soutien, sa contribution au Syndicat, aux 6lus, usagers et services.

D'autre part, Madame la Pr6sidente a rappel6 i l'Assembl6e que les communes n'informent pas suffisamment t6t le
Syndicat des importants projets d'implantation sur leurs communes (loisirs, investissements par les priv6s sur les
communes). ll faut souvent beaucoup de temps afin de trouver les solutions techniques adapt6es au projet et les
d6lais sont trop courts si le Syndicat n'est pas associ6 dds le d6part.

L'inscription d'un point suppl6mentaire en dernidre minute i l'ordre du jour est accept6e ir l'unanimit6: la
modification du tarif 2018 de la redevance Assainissement Collectif ) Sainte-Marthe.

O GESTION DES SERVICES PUBLICS

l. Pr6sentation du rapport de contr6le de l'ex6cution des contrats de D6l6gation de Service public de l,eau
potable et de l'assainissement collectif - Ann6e 20lG

La mission de contr6le de l'ex6cution des contrats de D6l6gation de Service public de l'eau potable et de
l'assainissement collectif r6alis6e par la cellule DSP vise i r6aliser un suivi en continu et ) mener des mesures
correctives en permanence.
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Suite aux pr6sentations effectudes en commissions territoriales mi-octobre et en CCF et CCSPL le 06 novembre, les

agents charg6s de cette mission ont pr6sent6 et comment6 une analyse synth6tique de ces cont16les pour l'ensemble
des Territoires d'Eau47 relatifs a l'annde 2016.
Les conclusions de cette analyse sont les suivantes :

- Pour l'Eau Potable:
o Bon entretien g6n6ral du patrimoine syndical
o Bonne qualit6 de l'eau distribu6e sauf sur certains paramEtres physico-chimiques

o Rattrapage des programmes de renouvellement
o Non-respect des d6lais de reversement, des rendements cible et de la mise en place de la tdl6reldve

- Pourl'AssainissementCollectif:
o Bon entretien du patrimoine syndical

o Bonne qualit6 de l'eau rejet6e par les STEP (sauf Brame, Nord Marmande et Nord du Lot)

o Bon rattrapage des programmes de renouvellement (saufSud du Lot)

o Non-respect des d6lais de reversement

2. lnformation sur les p6nalit6s appliqu6es aux ddl6gataires pour non-respect des clauses contractuelles
(ann€e 2016)

a. Retard dans le reversement des redevances et de la T.v.A.
En cas de retard dans le reversement des redevances et de la TVA, pour l'eau potable et l'assainissement collectit les

p6nalit6s appliqu6es au d6l6gataire pour non-respect des clauses contractuelles sont, depuis le 1'' janvier 2016,

calcul6es i raison de:
- 150 €/jour les 10 premiers )ours de retard
- Puis 3oo €/jour de retard du 11'-'au 3o'-'jour,
- et 1 ooo €/jour de retard a partir du 31"" jour

6tant pr6cis6 que la date prise en compte pour le versement est la date de r6ception des sommes par le

comptable du Syndicat.

Seul le contrat de Tournon a une rEgle diffdrente pour l'assainissement collectil i savoir un forfait de 10% de la
somme i reverser, pour 6viter de trop p6naliser son d6l6gataire par le nouveau calcul.

Le Comit6 a 6t6 inform6 que les p6nalit6s dues et appliqu6es aux ddldgataires pour l'exercice 2016 s'6ldvent i :

PENALITES EXERCICE 2016 ASSAIN!SSEMENT COLLECr!F

Controts Redevonces TVA Totα′ Redevonces TVA πO:σ′

SAuR II`00` 3000ε 4800ε 1350` 1800` 3150ε

Brame 450` 750 € 1200C 450` 300` 750 €
Nord du Lot 450C 750 € 1200C 450` 750 € 1200ε

Nord de Marmande 4506 750 € 1200ε 450ε 750 € 1200ε

sud du Lot 450` 750 € 1200ε

VEOLIA ‐C 16200ε 16200` ‐r ‐

`

‐ε

Mas d'Asenais ―ε ―ε ‐ε

Penne / Saint-Sylvestre ―

`

―

`

‐ε ―ε ―ε ‐

`
5ud d'Agen -€ -6 ‐ε -€ -€ ―C

sud de Marmande -€ ―C ―ε

Tournon d'Agenais ―C 16200` 16200ε

Villeneuve/ Lot pos de pdnolite prevue dons controt
SuEZ / ‐

`

‐ε ‐ε

Sud du Lot ―

`
-€ ―C

b. Retard dans le d€Ploiement de la t6l6rel.ve (AEP)

Le d6ploiement de la t6l6relCve est pr6vu sur les Territoires de Penne/ Saint-Sylvestre et de Tournon d'Agenais. Sur ce

dernier Territoire, des p6nalit6s sont appliqu6es au d616gataire AEP VEOLIA en cas de non-respect du d6ploiement des

modules radio; elles sont calcul6es en fonction du taux d'€quipement, du taux de couverture et du taux de capture

des compteurs.
Le Comit6 a 6t6 inform6 que les p6nalit6s dues et appliquees au d6l6gataire AEP pour l'exercice 20L6 s'6ldvent i
3.760€ (1.760€ d'6quipement + 2.000€ capture).

c. Respect du taux de rendement (AEPI

En cas de non-respect du taux de rendement contractuel pour l'eau potable, des p6nalit6s sont appliqu6es, sur

certains contrats, au d6ldgataire AEP.

Le Comit6 a 6td inform6 que les p6nalit6s dues et appliqu6es aux d616gataires pour l'exercice 20L6 s'6ldvent ) :
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PFNAι′TFS EXFRCrcF 2016

Controts Rendement
SAUR 0€

Brame

pos de pdnoliti privue dons controt
Nord du Lot

Nord de Marmande
Sud du Lot

VEOL:A 103354ε

Mas d'Agenais ユ03354ε

Penne / Saint-Sylvestre Oε

Sud d'Asen pos de pinolitd prdvue dqns contrat
Tournon d'Agenais θε

Villeneuve/ Lot pos de pdnolite prdvue dons controt

Le Directeur demande aux d6l6gataires Saur, Veolia et Suez pr6sents de bien vouloir sortir de la salle car les points
suivants traitent notamment du choix d'un d6l6gataire pour les communes de Bias et Villeneuve-sur-Lot pour lequel ils
sont concern6s.

3. Service Eau potable sur les communes de BIAS ET VITLENEUVE-SUR-IOT: Choix du d6l6gataire 2OL8-2O29;
approbation du projet de contrat (notamment les conditions tarifaires et le REglement de service)

Le service d'eau potable est exploit6 sur la commune de VILLENEUVE-SUR-LOT et sur celle de BIAS dans le cadre de

contrats de d6l6gations de service public, confi6s tous deux i la soci6t6 VEOLIA, et arrivant tous deux ) 6ch6ance au

3l d6cembre 2017.

Une proc6dure de passation d'un contrat unique sur ces deux communes pour la d6legation du service public de l'eau
potable a 6t6lanc6e d6but 2017, conform6ment i la d6lib6ration du Comit6 syndical en date du 23 f6vrier 2017.La
dur6e propos6e pour la d6l6gation de service public est de 12 (douze) ans.

G6rard PENIDON rappelle qu'une Commission de D6l6gation de Service Public sp6cifique a 6t6 constitu6e afin de tenir
compte de l'avis des 6lus de ce territoire. Pr6sid6e par Patrick CASSANY, Maire de Villeneuve-sur-Lot, elle est
compos6e de 3 6lus de Villeneuve-sur-Lot, 16lu de Bias et 16lu du Syndicat Eau47.

La proc6dure s'est d6roul6e selon le planning suivant :

- Avril 2Ot7 :5 candidatures retenues: Agur, Saur, Sogedo, Suez et V6olia
- Mai 2017 : visite des infrastructures,
- Juin 2017 : r6ception et analyse de 4 offres : Agur, Saur, Sogedo et V6olia
- Septembre2OTT: 1"'" audition et n6gociation des 4 candidats
- Octobre 2077 '.2i^'audition et n6gociation d'Agur et Saur

- Fin octobre : proposition de retenir la societ6 Agur i l'unanimit6 de la CDSP

Le Comit6 syndical a 6t6 appel6 en s6ance i se prononcer sur la proposition de la Pr6sidente sur le choix du
d6l6gataire (Art. L 1441-1 du CGCT). Conform6ment i la rdglementation (art. t4lL-5 du CGCT), les pidces suivantes
ont 6te annexees i la convocation du Comit6 pour le choix de l'attributaire de la DSP, qui est transmise 15 iours au

@[S avant la r6union (Art. 11411-7 du CGCT) :

o Rapport de la CDSP en date du 13 avril 2017 sur la s6lection des entreprises admises ) pr6senter une offre,
o Rapport de la CDSP en date du 05 SeptembreZOLT analysant les offres pr6sent6es par les candidats retenus,
o Rapportde pr6sentation (document 6tabli par l'ex6cutif, au terme de la n6gociation, indiquant les motifs du

choix de la Soci6t6 retenue, i savoir la soci6t6 AGUR, et l'economie g6n6rale du contrat).

Le Comite syndical a 6galement 6t6 appel6 ) approuver le projet de contrat (notamment les conditions tarifaires et le
Rdglement de service). Du point de vue financier, ce contrat repose sur un systdme nouveau de tarification et de
facturation. En effet, dans les contrats en vigueur, chaque d6l6gataire facture aux usagers du service une redevance,
comprenant une part < exploitation > qu'il conserve et une part < collectivit6 > qu'il reverse au Syndicat pour financer
les investissements i venir. En revanche, dans le futur contrat de Villeneuve/ Bias :

- le prix de l'eau vendue ) l'abonn6 comprend (en-dehors des redevances et taxes instituees par l'Etat et les
organismes publics) la seule redevance du D6l€gataire (compos6e d'un part fixe et d'une part variable)
correspondant ) sa r6mun6ration en contrepartie des charges qui lui incombent selon les termes du contrat,
notamment la redevance de mise i disposition du patrimoine (RMDP) par le Syndicat et les frais
d'exploitation du service, soit l'abonnement i 58,00 € HT/ an et la consommation a 1,OOOO € HT/m3 ;

- le Delegataire versera au Syndicat une redevance de mise i disposition du patrimoine syndical. Cette
redevance, d6finie par d6lib6ration syndicale, est vers6e en contrepartie de la mise i sa disposition des
installations n6cessaires ) l'exploitation du service d6l6gu6. Le Comit6 syndical a approuv6 la valeur annuelle
de cette redevance pour l'ann6e 2018, dite valeur de base, de : 780.000 € H.T.
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Patrick CASSANY constate quela nn de cOntrat de 60 ans avec Vё o‖ a estl'opportunit6 de remettreう platla quaht`des

services La premiё re 6tape a cons st6さ |'adh6sion《 gagnant/gagnant》 de la commune au Syndicat:d′ une part carla

commune bё nё Ficie du savoir― faire du Syndicat et d′ autre part car Eau47 gё re 13 000 abonn6s et une station de

pompageう 《Pontous》 ,commune de v‖ leneuve― sur―Lot La seconde 6tape concernait rappelう candidatures

Le Maire remercie G6rard PENIDON,les ёquipes de techniciens qui ont rendu un travail colossal et fait preuve d'une

grande technicit`lo「 s de r`labOration du cahier des charges, des auditions et de ranalvse des offres ‖ remercie

ёgalement Madame LE IANNIC pOur avoir tenu ses engagements et constituё  une commission attn d'associer les ёlus

de Bias et v‖ leneuve― sur― Lotう la proc`dure Le dこ fi que s'estlancё Agur pOurl′ implantation dans notre d`partement

lui a plu

Monsieur MINGO,ヽЛaire de Bias,rajoute qu′ au moment des auditions,le PDG de la soci6tё  AGUR a ёt`le seulう se

d`placer,qu′ ls ont Fait raceぅ une PMEfam‖ iale trёs prOfessionne‖ e et convaincante

Madame la Prёsidente et Monsieur le Directeur remercient Lionel, Christe‖ e et Este‖e de la ce‖ ule DSP pOur leur

travai

Le Comitё  a apprOuv`さ la majoritё (152 voix pOur et l abstention i M DUBICKl′ dё lёguё du Syndicat de La L6mance)

le cho枚 de la Sod`tё  AGUR comme d61ё gataire pourla pёnOde 2018 2029 ain● que le prolet de contrat(notamment

les cond tiOns tarifaires etle Rё glement de service)

4  Commune de MiRAMONT‐ DE‐GUYENNE/Assainissement co‖ ectif 2018:

a.  Choix du mode de gestion pourl'exp:oitation du service a cOmpter du l° rianVier 2018

b  Avenant au contrat DSP de la Brame avec SAUR isi DSP retenue〕

c.  D`termination TARIFS AC 2018

La commune de Miramont‐ de‐ Guvenne transfё re la compёtence Assainissement cO‖ ectifう  Eau47 う compter du

lerianvier 2018 L′ exploitation de ce service est assur6e pourl.instant en rё gie directe

Cette commune Faisant partie du contrat de DSP“ eau potable》 de la Brame′  l semble pertinent,pour rationaliser le

fonctionnement, de la rattacher au contrat de DSP 
“
assainissement co‖ ectif" de ce Territolre (6chё ance au

31 dё cembre 2019),lui aussi connё さla sOciёt6 SAUR De plus,gё ographiquement′ la commune esttrさ s excentr6e du

secteur de la R6gie d● さen place

C'est pourquolle Comit6 a 6t`appelё うse prononceri
‐   surle changement du mode de gestion pour passer en DSP,
―   sur la conclusion d'un avenant au contrat AC de la Brame conclu avec la SAUR, si ce mode de gestion est

choisi(1'aVenantう intervenir repr6sentant plus de 5%du montantinitial du contrat)

→ G6rard PENIDON prё cise que rexc`dent pr6visionnel d'exploitation de 41 000 C HT par an,soit environ

80 000 C surles 2 ans restants,permettra d′ abonderle compte de renouve‖ ement pour tout le territoire

de la Brame et sera int6g「 ё dansl'avenant,
‐   et enfin sur les tariFsう app iquer{sachant que rusager pave actue‖ ement un prix th60rique de 2,44 C TTC/

m3qui devrat etre maintenu,maior`des O.05 C HT/m3sur la part《 nvest`sements》 en compensa● on de

la suppresslon des 10%de participation communale sur les travaux d'assainissement,et en appliquantle pr x

unique du d616gataire),う Savoir:

AC - Consommateurs Abonnement
domestiques / semestre en € HT

SECTEUR EN DSP Part Eau47 Part SAUR

consommation
/m3en€HT

Part Eau47 Part SAUR

Soit prix theorique
du m3

TOTAL TTC/mJ

MIRAMONT― de―GUYENNE 20,28      26,72 {0,5232+0,05)   0,6621

=0,5732

率

249ε TC

cette ddcision est conforme aux avis pr6alables favorables :

- de la commune de Miramont de Guyenne
- de la Commission Territoriale ( Brame, (en pr6sence d'une representant de monsieur le Maire de

Miramont) du 25 octobre 2017 sur l'exploitation en mode DsP;
- de la commission consultative des Services Publics (CCSPL) en s6ance du 06 novembre sur le passage en

OSP;

- de la Commission de D6l6gation des services Publics (CDSPL) en sdance du 08 novembre sur la passation d'un

avenant au contrat de DSP de la Brame.

Le Comit6 a approuv6 i l'unanimit6 le choix de la gestion du service Assainissement Collectif en DSP avec la societe

SAUR ainsi que Ie tarif correspondant i la part collectivit6.
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5. Territoire du SUD D'AGEN: Choix du mode de gestion pour les services d'AEP et d'AC; R6alignement de
l'6ch6ance du contrat AEP avec celui de l'AC au 31d6c19

Sur le Territoire du Sud d'Agen (anciennement Syndicat des eaux du Sud d'Agen), le service de l'eau potable et celui de
l'assainissement collectif sont exploitds par la soci6t6 VEOLIA dans le cadre de contrats de d6l6gation du service public
sp6cifiques, tous deux si9n|s le 17172/2007 pour 12 ans soit jusqu'au 31 d6cembre 2019.
Par ddlib6ration du 17 novembre 2016, le Comit6 syndical avait d6cid6 d'avancer au 31 d6cembre 2018 la date
d'6cheance du contrat pour l'eau potable, afin de l'harmoniser avec celle des autres contrats d'eau en vigueur sur le
Syndicat Eau47. Cette d6cision avait 6t6 notifi6e par courrier au d6l6gataire mais aucune suite n'avait encore 6te
donn6e (pas de signature d'un avenant au contrat).
Or, entretemps, la CDC Albret Communaut6 a d6cid6 de prendre les comp6tences AEP et AC, et de les retransf6rer au
syndicat EAU47 qui les exerce d6ji pour un grand nombre de ses communes, rattachdes au Territoire du sud d'Agen.
G6rard PENIDON expose les diff6rentes possibilit6s qui se pr6sentent :

- Choix de la DSP : choisir un autre d6l6gataire mais risque de situation de monopole avec Saur, les autres
d6l6gataires n'auront pas une masse suffisante pour 6quilibrer les services

- Choix de la r6gie :6tendue du secteur g616 en R6gie avec crdation d'une antenne en Albret
- Maintien comme tel mais problEme de disparit6 des services et des tarifs

Aprds une 6tude prdcise des enjeux, une estimation des d6penses et recettes d'exploitation pour les services AEP et
Ac a et6 prdsent6e par le Directeur :

D6penses d'exploitation Recettes d'exploitation
V`oia 2016 Eau 4フ Vё oia 2016 Eau 47

AEP 3571577C 1218000C Abonnement : 57.92 € Hf /an
Consommation : O.7639 € /m3

Abonnement : 49.30 € HT/an
Consommation : 0.66 € /m3

AC 1684440C 306000C Abonnement : 62.15 € HT/an
Consommation I O.6664 € /m3

Abonnement | 62.L7 €HTlan
Consommation : 0.6810 € /m3

La Commission ( Environnement)) d'Albret Communaut6, 16unie en date du '1" juin 2017, s'est prononcee
favorablement pour un passage en re8ie A compter du 1e'janvier 2019 suite au transfert des comp6tences d Eau47.

De plus, les membres des Commissions suivantes se sont prononc6s favorablement :

- la Commission territoriale du Sud Agen du 13 juin 20].7 : pou( un passage en r6gie directe i l'issue des

contrats en vigueur ;
- la CCSPL en date du 06 novembre 2017 : sur le choix du mode de gestion et sur l'alignement du contrat d'AEP

avec celui d'AC (31d6c19)

Madame LE LANNIC pr6cise que le Syndicat anticipe la loi NOTRe pour 2020 en cr6ant un territoire homogdne.

Le Comit6 syndical s'est prononcd i la majoritd sur le choix du mode de gestion avec un passage en rdgie directe pour
les deux services, et a approuv6 e la majorit6 le retour de l'6ch6ance du contrat d'AEP au 3L d6cembre 2019, pour
l'aligner avec celui d'assainissement (152 voix pour et 1 voix contre: M. MALCAYRAN, d6l6gu6 de la commune de
sAtNT-MAURTN).

6. Recomposition de la CDSP - Eau potable en pr6vision des futurs contrats i n6tocier
La CDSP (Commission de D6l6gation de Service Public) est une commission, distincte de la CAO (Commission d'Appel
d'Offres), qui ouvre les plis, dresse la liste des candidats admis a pr6senter une offre et 6met un avis sur les

candidatures et les offres ) n6gocier dans le cadre d'une d€legation de service public.

Or, par d6liberation du 17 f6vrier 2017, le Comitd avait modifi6 la composition de cette CDSP pour y int6grer des
representants des communes de Bias et de Villeneuve-sur-Lot, seuls concern6s en 20L7 par une procddure de
d6l6gation du service d'eau potable, puisque leurs contrats respectifs arrivent ) 6ch6ance fin 2017.
En pr6vision des futurs contrats ) relancer, l'Assembl6e a approuv6 la constitution de la COSP eau potable, afin qu'elle
retrouve sa compositron initiale, ) savoir:

Pr6sidente de la Commission : Mme Genevrdve LE LANNIC

T tu ai「 e suppl6ants

M chel DAYNES Nord du Lot (Sainte Livrade) Auguste FLORIO Nord du Lot (Monflanquin)

Laurent CUBERTOU Sud du Lot (Port-Ste-Marie) Christian LAMY Sud du Lot (Madaillan)

Ch「 stian LUSSAGNET Sud d'Agen (Moncrabeau) M che COuz GOU Nord de Marmande (Saint-Avit)

Michel DOUSSINE Brame (Douzains) JёrOme BoNNE Sud d'Agen (Montagnac/Auvtgnon)
Bernard LAVERCNE Tournon (Courbiac) Guy VIGN ERON Brame (Montauflol)
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7. Harmonisation des Riglements de service d'assainissement collectif (R6gie)

Conform6ment ) la rEglementation, le syndicat Eau47 doit 6tablir pour chaque service d'eau ou d'assainissement dont
il est responsable un Rdglement de service d6finissant, en fonction des conditions locales, les prestations assurdes par

le service ainsi que les obligations respectives de l'exploitant, des abonn6s, des usagers et des propri6taires. Ce

rCglement est tenu i la disposition des usagers.

Or, le service d'assa inissement collectif des nouveaux secteurs 9616s en r6gie directe est pour l'instant organis6 par les

anciens RS des communes et collectivit6s int6gr6s. C'est pourquoi, vu les evolutions du p6rimdtre d'Eau47, et comme
cela a 6t6 fait en novembre 2016 pour I'eau potable, il apparait indispensable d'6tablir un Rdglement de service

harmonis6 pour l'assainissement collectif, applicable ) tous. C'est 6galement l'occasion de mettre ces Rdglements de

service en coh6rence avec les changements rdBlementaires.

Le Conseil d'exploitation de la R6gie le 23 octobre 2017 et de celui de la CCSPL du 06 novembre 2017, ont 6mis un avis

favorable. Le Comit6 syndical a adoptd le projet de RCglement de service unique pour les secteurs g6r6s en regie

directe, selon le projet qui sera consultable sur le site Extranet du Syndicat.

G6rard PENIDON a propos6 e la Soci6t6 AGUR de rejoindre le Comit6 et dire quelques mots. Monsieur Pierre

ETCHART, Directeur, accompagn6 d'Herv6 BOUHINEAU et Jean-Baptiste FAGALDE, a pr6sent6 la soci6t6 AGUR,

entreprise familiale lmplantde en Aquitaine appartenant au groupe ETCHART. Le Directeur dit que sa societe n'est pas

encore prdsente dans le Lot-et-Garonne, et qu'il est heureux de pouvoir travailler avec le Syndicat qui est une

rrif6rence dans le secteur et un exemple de professionnalisme.

② ENViRONNEMENT

3.  Passation d'une Convention de compostage de boues de la station d′
`puration de penne{2018う

2020)

Conformё mentう la conventton en date du 06 janv er 2015′ la Communaut6 d'Agg10mё ra● on du Grand V‖ leneuvois

(ntialement le Syndicat lntercommunal d′ Assainissement de rAgg10mё rauon v‖leneuvoise, SIAAV)accepte

d'accue‖ ‖r et de traiter dans son usine de compostage les boues provenant de la station d′
`puration de

“
Croquelard■

" 
Ыtu6e う Penne d'Agena`′ pour le compte du Syndにat Eau47(ntialement e Syndicat

d′ assain`sement de Penne/Saint sy vestre)

Cette convention(tranSf6r6e par avenant au leilanvier 2016)arriVant当 6ch`ance,il est nё cessaire d'en cOnclure une

nouve‖ e pour une dur6e de 3 ans,surles memes bases contractue‖ es quel'existante,さ la diffё rence que le Syndicat

Eau47 demande う ce que les Factures ёmises pour le compostage des boues soient r`g16es d rectement par

rexp10itant du service d'assainissement pour le Terr toire de Penne/ Saint― Sylvestre (en rOccurrence la soci6tё

VEOL A)

Cette mOdincation devra 6galement Faire l′ obiet d′ un avenant au contrat de DSP d'assainissement pour le Territoire

de Penne/Saint_sylvestre{artiCle 6《 facturat on et rさ glements ll)

Le Comit`a approuvё  la passation de cette convention de compostage de boues de la station d'6puration de Penne

d′Agenais

O ADMINbTRATIOT{ GENERATE

9. Mise a iour de la d6lib6ration relative aux d6l6gations de pouvoirs du Comit€
Par delib6ration en date du 27 mai 2OL4 (mise ) jour le 30 juin 2016), le Comitd syndical a determin6 les attributions
qu'il d6ldgue de fagon permanente i la Prdsidente, aux Vice-pr6sidents et au Bureau en vertu des articles 1.5211-09 et

1.5211-10 du CGCT.

Or, il est n6cessaire de compl6ter cette d6lib6ration par de nouvelles d6l6gations (ex: au Bureau: les conventions
pour compostage de boues des STEP), et d'en reprendre Ia formulation pour 6viter les confusions dans son

application, sources potentielles de contentieux .iu rid iq ues, entre :

- des pouvoirs qu'il d6lEgue i la Pr6sidente ou au Bureau (art 1.5211-10) i

- de ceux d'entre eux qu'il autorise la Pr6sidente i subd6l6guer ou aux Vice-Pr6sidents (art 1.5211-09).

C'est pourquoi, le Comit€ a valid6 ces d6l6gations selon le projet joint en annexe (dans tous les cas, le Comit6 sera

toujours informe des d6cisions prises en son nom).

lo. Election d'un membre du Bureau syndical (repr6sentant le Territoire de Penne d'Agenais) en

remplacement d'un membre d6c6d6

Conform6ment aux Statuts et au Rdglement lnt6rieur, chaque Territoire doit otre repr6sent6 au Bureau par deux

d6l6gu6s (en plus du Pr6sident ou Vice-President) Suite au d6cEs de M. G6rard ANDRE {commune de Penne

d'Agenais), le Territoire de Penne / Saint-sylvestre n'est plus repr6sent6 au Bureau que par un seul d€l69u6.

L'Assembl6e a 6lu M. Michel GARRiGUES sur la proposition issue des ddbats de la Commission territoriale de Penne /
Saint-sylvestre du 26.7O.2077 et de son Vice-Pr6sident Jean-Pierre LORENzoN.
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SECTEUR EN REGIE

SA:NTE‐MARTHE

11. Modification de la d€nomination du Territoire du Sud d'Agen en ( Territoire de l'Albret ), entrainant la
modification du RCglement lntdrieur du Syndicat

Vu les dvolutions du p6rimEtre d'Eau47 d intervenir, la d6nomination issue de l'ancien Syndicat du Sud d'Agen ne
repr6sente plus d6sormais son p6rimEtre (ddpart des communes de la pdriph6rie d'Agen, rattachement de nouvelles
communes...).
C'est pourquoi, aprds avis du Bureau syndical et de la Commission Territoriale du Sud d'Agen du 77.IO.77,Ie Comit6 a

approuv6 la nouvelle d6nomination de ce Territoire, selon la proposition suivante ( territoire de l'Albret )). Elle sera
int6gree dans le Rdglement lnt6rieur et entrera en vigueur A compter du l" janvier 2018.

(D F|]{A]{CES

12. D6termination du tarif pour eau / borne mon6tique ; tarif du badte
Le Comit6 syndical a d6termin6 un tarif pour la redevance acquitt6e par les usagers des bornes mon6tiques pour
puisage d'eau, telle que celle r6cemment install6e d Casteljaloux :

- ce tarif A 2,00 € HT sur tous les Territoires Eau47, dont une part de 0,50 € HT serait reversee aux exploitants
et le solde conserve par Eau47 pour financer l'investissement (montant auquel s'ajouterait la redevance
pollution domestique de l'Agence de l'eau) ;

- le tarif du badge correspondant e 15 € HT.

13. Modification du tarif de la redevance AC i Sainte-Marthe :

Lors du Comit6 Syndical du 28 septembre 2017, le latil 2078 de la redevance AC de Sainte-Marthe a 6te ddtermind,
suite au transfert de la commune au Syndicat. Or, le tarif 6tait cal6 sur un forfait, major6 chaque ann6e. Le Comit6 a

accept6 la proposition d'ajustement du tarif comme suit :

Proposition : Tarifs 2018

Abonnement
/ semestre en € HT

Part Part
investissement exploitation

10,00 26,00

14. Attribution de l'indemnit6 de conseilau Tr6sorier d'Aten municipale suite a changement de Comptable
Pour assurer les prestations de conseil et d'assistance en matidre budg6taire, dconomique, financidre et comptable,
outre les prestations de caractdre obligatoire qui r6sultent de leur fonction de comptable principal, les receveurs des
collectivitds sont autoris6s i fournir des prestations de conseil et d'assistance en matiCre budgetaire, economique,
financidre et comptable. Ces prestations donnent lieu i versement d'une indemnit6 dont le mode de calcul est fixe
raglementairement.
A ce titre une indemnit6 de conseil est accord6e en pourcentage annuellement. compte tenu de Ia nomination de
M. GRANSART i compter du 1e'mars 2017 en remplacement de Mme CARLOTTO. Le Comit6 a approuv6 i Ia majorit6
(152 voix pour et L voix contre: M. FIEVEI d6l6gu€ du Syndicat de Damazan Buzet) la d€libdration actant le
changement, conformdment a l'article 3 de l'ArrCt6 du 12 d6cembre 1983, prdcisant les conditions d'attribution de
l'indemnitd.

15. Autorisation d'entatement des d6penses d'investissement i hauteur de 25 % des cr6dits du BP 2017
L'article 1.1.612-1 du CGCT pr6voit que,jusqu'i l'adoption du budget, l'ordonnateur peut, sur autorisation de
l'Assembl6e, qui pr6cise le montant et l'affectation des cr6dits, engager, liquider et mandater les d6penses
d'investissement dans la limite du quart des cr6dits ouverts au budget de l'exercice pr6cedent, non compris les cr6dits
aff6rents au remboursement de la dette.

Ainsi, le comit6 syndical a autorisd, du 1"'janvier 2018 jusqu'au vote du Budget 20i.8, l'engagement des d€penses
d'investissement a hauteur de 25% de celles pr6vues aux Budgets 2017, soit les sommes suivantes :

Consommation

/m3en C HT

Part           Part

investissement   exploitation

O,10+0,05=0,15    0,8000

Soit prix thdorique
du mJ

TOTAL TTC/m1

7,98 €
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CHAP:TRES ART:CLES LIBELLES Budget 2Ol7 en€ 25%

20 205 Concessions, droits, brevets, logiciels 42940C 10735(
2181 nstallation g6n6rale, agencement 21060C 5265(

2182 Mat6riel de transport 30000C 7500(

2183 Mat6riel de bureau et informatique 47000C 11750(

2184 Mob‖ ier 11100C 2775(
TOTAL 152100C 38025(

Eau

CHAPITRES LIBELLES Budget 2017 en € 2s%

20 lmmobilisations incorporelles (insertions) 22500C 5625C

lmmobilisations corporelles (terrains) 95440C 23860C

lmmobilisations en cours 23766450C 5941613C

TOTAL 23884390C 5971098C

Eau

CHAPiTRES LiBELLES Budget 2017 en € 25%

20 lmmobilisations incorporelles (insertions) 45000C 11250C

lmmobilisations corporelles (terrains) 600345C 150086C

lmmobilisations en cours 107600C 26900C

TOTAL 752945C 188236C

Assainissement

CHAP:TRES LiBELLES Budget 2017 en € 25%

20 lmmobilisations incorporelles (insertions) 15000C 3750C

lmmobilisations corporelles (terrains) 1762001C 44050C

lmmobilisations en cours 17150265C 4287566C

TOTAL 17341465C 4335366C

Co‖ ectif

Budget Assainissement Non Collectif

CHAPiTRES LiBELLES Budget 2017 en € 25%

20 lmmobilisations incorporelles (insertions) 279C 69€

lmmobilisations corporelles (terrains) 46721C 11680C

TOTAL 47000C 11749C

15. D6cisionsModificatives

a. Budget annexe Eau potable
Dans le cadre de l'ex6cution budg6taire de l'exercice en cours, il est apparu n6cessaire de proceder i la r6gularisation
d'6critures sur certains articles du budget annexe Eau potable, en section de Fonctionnement et en section
d'lnvestissement. Le Comit6 a approuv6 les ajustements budg6taires (virement de cr6dits) suivants :

Budget R6gie Assainissement Collectif

CHAPiTRES LiBELLES Budget 2017 en € 2s%

20 lmmobilisations incorporelles (insertions) OC 0€
lmmobilisations corporelles 57700C 14425C

lmmobilisations en cours OC OC

TOTAL 57700C 144251C
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Fonctionnement D6penses Recettes

Article BP 17 DM Total Budget Artic!e BP 17 DM
Total

Budget
Dotation aux
amortissements des

immobilisations
6811 4673060C 146678C 4819738C

Virement ) la section
d'investissement

023 4492645C -146678C 4345967C

TOTAL 9165705C OC 9165705C

Investissement D6penses Recettes

Article BP 17 DM
Total

Budeet
Artic!e BP 17 DM Total Budget

Amortissement
6quipements service

de distribution

281561 509629{ 145380C 655009C

Amortissement de
terrains bitis

28125 0 1298C 1298C

Virement de la section
de fonctionnement

021 4492645C -146678C 4345967C

Frais d'insertion 2033 15000C 5000C 20000C
Terrains nus 2111 100440C -5000C 95440C
lnt6gration des frais
d'insertion

231 15000C 5000C 20000C

Prise en charge TVA 2762 3992808C -5000C 3987808C
lnt6gration des frais
d'inse rtion

2033 15000C 5000C 20000C

Prise en charge TVA 231 3992808C -5000C 3987808C
TOTAL 4123248C OC 4123248C 9010082C OC 9010082C

b. Budget annexe Assainissement non collectif
Dans le cadre de l'ex6cution budg6taire de l'exercice en cours, il est apparu n6cessaire de proc6der d la regularisation
d'6critures sur certains articles du budget (658,778,022, 673,2188 et 2763), en section de Fonctionnement et en
section d'lnvestissement.
Le Comit6 a valid6 les ajustements budg6taires (augmentation de cr6dits) suivants :

- d'une part, des recettes compl6mentaires dues au remboursement du Budget AC d'une avance faite en
2012;

- d'autre part une augmentation de cr6dits due i des annulations de titres (instruction PC, abandon projet)

Fonctionnement D6penses Recettes

Article BP 17 DM Total Budget Artic!e BP 17 DM
Total

Budeet
Charges diverses
de gestion

cou ra nte

658 1862240C 100000C 1762240C

Autres produits
exceptionnels

778 100000C 100000C OC

Titres annules sur
exerctces
ant6rieurs

673 1000C + 3000C 4000C

D6penses

imprevues
022 25000C 3000C 22000C

TOTAL 1888240C ‐100000C 1788240C 1000001C ‐100000C OC

!nvestissement D6penses Recettes
Articl

e
BP 17 DM Total Budget Article BP 17 DM

Total
Budeet

Autres 2188 12000C + 100000C 112000C
Creances sur des

collectivit6s
2763 OIC 100000C 100000C

TOTAL 12000C 100000C 112000C OC 100000C 100000C
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Conform6ment aux articles L 5211-9 et 10 du CGCT, une communication des d6cisions a 6t6 portde a la connaissance
des 6lus.

Monsieur CUBERTOU, d6l6gu6 de la commune de Port-Sainte-Marie, souhaite avoir une pr6cision suite i des
demandes de plusieurs usagers. Certains administ16s ont recu un courrier concernant un contrOle de bon
fonctionnement de leur systdme d'assa in issem ent. A la suite du contr6le, un autre courrier leur a 6t6 adress6
pr6cisant que le systdme faisait 6tat d'un bon fonctionnement mais qu'il est non-conforme.
Julien MADELPUECH, DGA des Services Techniques, lui pr€cise qu'il s'agit d'un controle de bon fonctionnement
rdglementaire afin de voir si l'usager r6alise bien l'entretien de son 6quipement Le prestataire v6rifie si l'installation
est conforme a la rdglementation. Soit elle est non conforme mais elle ne pr6sente pas de risque pour
l'environnement et fonctionne correctement, soit elle est non conforme avec un impact sur l'environnement. Dans ce
dernier cas, il est ndcessaire de 16habiliter l'6quipement.
Les usagers sont souvent confrontds i un probldme lors d'une vente immobiliCre. ll faut justifier de la non-conformit6
et des am6liorations apport6es, sans quoi le montant des investissements a r6aliser doit Ctre d6duit du prix du bien.

Aucune autre question n'6tant soulev6e, la s6ance est lev6e ) 1.1 h 50.

Le secrdtaire de s6ance
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